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OBJET; CONSEIL DES REPRESENTANTS 

UNE REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL DES REPRESENTANTS S'OUVRIRA AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD LE MERCREDI 21 JUIN, IMMEDIATEMENT APRES LA REUNION 
SPECIALE DU CONSEIL (GATT/AIR/2787) ET SE POURSUIVRA LE JEUDI 22 JUIN. 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORD|E DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

,'ORDVE 

ACCESSION DE LA TUNISIE 
- DELAI POUR LA SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ACCESSION PAR LA TUNISIE 
(C/W/591) 

ACCESSION DE LA BULGARIE 
- RENSEIGNEMENTS SUR LA NOUVELLE LEGISÙWitfN (L/6512) ÎLSW^N 

ACCESSION DU NEPAL 
- COMMUNICATION DU NEPAL (L/6507) 0 

4. ACCESSION DU VENEZUELA . 
- COMMUNICATION DU VENEZUELA (L76519) 

5. ETABLISSEMENT D'UN MECANKME* S0UPLE QUI PERMETTE DE CONCILIER LES 
INTERETS DES PARTIES CONTRACTANTES EN CAS D'ACTES ATTENTATOIRES AU 
COMMERCE (C/M/232) N,. 

6. COMITE DES RESTRICflWJTC A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 
- CONSULTATION AVECS^E PAKISTAN (BOP/R/181 ET CORR.l) 

7. ETATS-UNIS - llfENT^ICATION DES PRIORITES POUR LA LIBERALISATION DES 
ECHANGES DU BIŒSILÀUX TERMES DE L'ARTICLE 301 DE LA LOI GENERALE DE 
1988 SUR LE.ÇOMMERCE EXTERIEUR ET LA CONCURRENCE 
- COMMUNIOMIOM DU BRESIL (L/6517) 

8. ETATS-UNlK-H3ESIGNATION DE L'INDE COMME "PAYS VISE EN PRIORITE" AUX 
TERMES DE L'ARTICLE DIT "SUPER 301" DE LA LOI GENERALE DE 1988 SUR LE 
COMMERCE EXTERIEUR ET LA CONCURRENCE 
- COMMUNICATION DE L'INDE (L/6525),. 

9. EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE MARCHE INTERIEUR (C/W/580, 
L/6459, L/6467) 

10. AUTRICHE - REDUCTIONS TARIFAIRES (L/6509) 

11. URUGUAY - SURTAXES A L'IMPORTATION 
- DEMANDE DE PROROGATION DE LA DEROGATION (C/W/596, L/6521) 
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SYSTEME HARMONISE - DEMANDES DE DEROGATIONS AU TITRE DE 
L'ARTICLE XXV:5 
A) BANGLADESH (C/W/598, L/6523) 
B) ISRAEL (C/W/592, L/6515) 
C) MALAISIE (C/W/595, L/6520) 
D) MEXIQUE (C/W/599, L/6524) 
E) PAKISTAN (C/W/593, L/6516) 
F) SRI LANKA (C/W/589, L/6502) 

ETATS-UNIS - MESURES COMMERCIALES AFFECTANT LE NICARAGUA 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6053) 

ETATS-UNIS - ARTICLE 337 DE LA LOI DOUANIERE DE 1930 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6439, L/6487, L/6500) 

CANADA/JAPON: DROIT DE DOUANE APPLIQUE AUX IMPORTATIONS DE BOIS 
D'OEUVRE D'EPICEA, DE PIN ET DE SAPIN (EPS), COUPE A DIMENSIONS 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6470) 

NORVEGE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DES POMMES ET POIRES 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6474) 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE 
POMMES DE TABLE - PLAINTE DU CHILI 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6491) 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE 
POMMES - PLAINTE DES ETATS-UNIS 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6513) 

ETATS-UNIS - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE SUCRE 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6514) 

COREE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE LA VIANDE DE BOEUF - RAPPORTS 
DES GROUPES SPECIAUX 
A) PLAINTE DE L'AUSTRALIE (L/6504) 
B) PLAINTE DE LA NOUVELLE-ZELANDE (L/6505) 
C) PLAINTE DES ETATS-UNIS (L/6503) 

ETATS-UNIS - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE PRODUITS AGRICOLES 
APPLIQUEES AU TITRE DE LA DEROGATION DE 1955 (WAIVER) AINSI QU'AU 
TITRE DE LA "HEADNOTE" A LA LISTE DE CONCESSIONS TARIFAIRES 
(SCHEDULE XX - UNITED STATES) CONCERNANT LE CHAPITRE 10 
- RECOURS DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE AUX DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE XXIII:2 (L/6393) 

ETATS-UNIS - RELEVEMENT DU DROIT DE DOUANE SUR CERTAINS PRODUITS DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (PROCLAMATION PRESIDENTIELLE N° 5759 
DU 24 DECEMBRE 1987) 
- COMMUNICATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (L/6438) 
- RECOURS DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE AUX DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE XXIII:2 
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23. COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - LIMITATIONS A L'EXPORTATION DE 
DEBRIS DE CUIVRE 
- RECOURS DES ETATS-UNIS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:2 
(L/6518) 

24. COMMUNICATION DES ETATS-UNIS CONCERNANT LES RAPPORTS ENTRE LES NORMES 
DE TRAVAIL INTERNATIONALEMENT RECONNUES ET LE COMMERCE INTERNATIONAL 

25. ETATS-UNIS - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE CERTAINS PRODUITS EN 
PROVENANCE DU BRESIL 
- RECOURS DU BRESIL AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:2 - MANDAT ET 
COMPOSITION DU GROUPE SPECIAL 

26. ETATS-UNIS - TAXES SUR LE PETROLE ET CERTAINS PRODUITS D'IMPORTATION 
H| - SUITE A DONNER AU RAPPORT DU GROUPE SPECIAL* 

27. LISTE DES PERSONNES SANS ATTACHES AVEC DES ADMINISTRATIONS NATIONALES 
DESIGNEES POUR FAIRE PARTIE DES GROUPES SPECIAUX 
A) DESIGNATION PROPOSEE PAR LE JAPON (C/W/597) 
B) DESIGNATION PROPOSEE PAR LA SUEDE (C/W/594) 

28. COMITE DES QUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES 
- RAPPORT (L/6522) 

LES MEMBRES DU CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE MARDI 20 JUIN. 

A. DUNKEL 

*L/6175 


